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SISE SUR LA COMMUNE DE
CASTELSARRASIN

Le Président,

   Michel WEILL



ANNEXE 1

INFRASTRUCTURES SPORTIVES
MISES À DISPOSITION



Collège Flamens

ANNEXE 1

INFRASTRUCTURES SPORTIVES UTILISÉES PAR LES COLLÈGIENS

COLLEGES TYPE DE STRUCTURE TYPE D'EQUIPEMENT SPORTIF PROPRIÉTAIRE

Salle multisports

Rue Joseph Flamens

Salle de Judo Tatamis

Sans agrès

Plateau EPS
Terrains de  handball 1 paire de but avec filet

CD 82
Terrains de basket 2 paires de buts sur poteaux
Piste d'athlétisme circulaire 3 couloirs de courses
Aire de saut 1 aire de réception – bac à sable
Aire de lancer Sur le terrain en herbe

EQUIPEMENTS ET 
MATÉRIELS

ADRESSE 
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Gymnase Flamens 44x24
4 vestiaires-douches – sanitaires + tribunes 
de 500 places + local de rangement 

BB : 2 buts muraux fixes  ;  3 
portatifs sur poteaux ; 2 relevables 
sur charpente ; 2  mobiles
HB : 2 buts avec filet 
Tableau de score CD 82 

EMPHYTEOTE

Salle de gymnastique artistique et de 
danse

Aire d'athlétisme
Vestiaires-douches



ANNEXE 2

TABLEAU DE DÉTERMINATION
DES COÛTS D'UTILISATION

(définis pour l’année scolaire 2021-2022 – Tarif  INSEE
2021 relatif à l’IRL 2ème trimestre de l’année civile) 

PAR PROPRIÉTAIRE ET PAR TYPE DE
STRUCTURE

(Délibération CD du 28 juin 2017)



ANNEXE 2

TABLEAU DE DÉTERMINATION DES COÛTS D’UTILISATION (définis pour l'année 2021-2022)
PAR PROPRIÉTAIRE ET PAR TYPE DE STRUCTURE

(Extrait de la délibération du CD en date du 28 juin 2017)
Année scolaire 2021-2022 – (Tarif 2021)
(Source INSEE – IRL du 2ème trimestre 2021 +0,42%) UTILISATEURS

Propriétaire
installations

Spécificité
des installations

Collégiens Associations / Écoles

OBSERVATIONSC.D. 
paie

Commune 
paie

C.D.
paie

Commune 
paie

C
O
M
M
U
N
E
S

Couvertes
14,58 €/heure
d’utilisation

Charges de
fonctionnement

/

Charges de fonctionnement

Non couvertes
10,36 €/heure
d’utilisation

/

D
E
P
A
R
T
E
M
E
N
T

15 ans  
ou + de 15 ans

et/ou
Financement
100 % C.D.

Couvertes
7,29 €/heure
d’utilisation

Charges de
fonctionnement

/
7,29 €/heure
d’utilisation

Charges de
fonctionnement

Non
couvertes

5,18 €/heure
d’utilisation

/
5,18 €/heure
d’utilisation

- de 15 ans
et/ou

Financement
50/50 

C.D. / Commune

Couvertes
7,29 €/heure
d’utilisation Charges de

fonctionnement

/ 0
Charges de

fonctionnement

Gratuit pendant 15 ans à compter
de  la  mise  en  service  de  la
structure  puis  paiement  à  50 %
(7,29 €/h et 5,18 €/h)Non

couvertes
5,18 €/heure
d’utilisation

/ 0

Financement 
à 100 % C.D.

Couvertes 0 / Charges de
fonction-
nement

14,58 €/heure
d’utilisation

/
Non

couvertes
0 /

10,36 €/heure
d’utilisation



ANNEXE 3

TABLEAU DE RÉPARTITION DES COÛTS
D’UTILISATION COMMUNE/CD POUR

L’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022
(Prévisionnel sur la base de l'année

scolaire 2020-2021)



ANNEXE 3

Calcul des coûts d'utilisation des équipements sportifs de la Ville de CASTELSARRASIN et du Conseil Départemental 
Prévisionnel – Année scolaire 2021/2022, sur la base de 2020-2021 (Tarif 2021) Gymnases 14,58 € Terrains de sport 10,36 €

Utilisation des équipements sportifs du CD par le Conseil Départemental (collégiens)

Gymnases Équipements Propriété catégorie

Utilisation en heures

Équipements Propriété catégorie

Utilisation en heures

Cdépt Total Ville (Assos) Cdépt Total

Gymnase Flamens

Salle multisports Gymnase 817,00 7,29 € CD 82 Terrains de sport 0 210,00 210,00 5,18 €

Gymnase 468 214,00 682,00 7,29 € CD 82 Terrains de sport 0 438,00 438,00 5,18 €

7,29 € 0 648,00 648,00 5,18 €

Total utilisation dû par la Ville (associations) 7,29 € Total dû par la Ville

Total dû par le Conseil Départemental

Utilisation des équipements sportifs de la Ville par le Conseil Départemental (collégiens)

Gymnases Équipements Propriété catégorie

Utilisation en heures

Équipements Propriété catégorie

Utilisation en heures

Cdépt Total Ville (Assos) Cdépt Total

Salles multisports VILLE Gymnase 503 14,58 € VILLE Terrains de sport 925 10,36 €

Salles multisports VILLE Gymnase 631 14,58 € VILLE Terrains de sport 0 0 0 10,36 € 0,00 €

Salle de gymnastique VILLE Gymnase 560 14,58 € Terrains de football VILLE Terrains de sport 0 210 210 10,36 €

Salle de danse VILLE Gymnase 0 169 169 14,58 €

Dojo VILLE Gymnase 295 14,58 €

Salle de musculation VILLE Gymnase 576 0 576 14,58 € 0,00 € 10,36 €

14,58 €

Total dû par le Conseil Départemental

Synthèse générale 

Coût d'utilisation des équipements département par le département

Coût d'utilisation des équipements département par la ville

Terrains de 
sportsVille 

(Assos)

coût 
d'utilisation/

Heure

coût 
d'utilisation 
commune

coût 
d'utilisation/

Heure

coût 
d'utilisation 
commune

CD 82 
Emphytéote 1 815 2 632,00 5 955,93 €

Plateau EPS du 
collège J. De 
Prades

Terrains de handball et de 
basket-ball 1 087,80 €

Salle de Judo, gymnastique 
et danse

CD 82 
Emphytéote

1 560,06 €

Plateau EPS  et 
Aire d'athlétisme 
du collège P. 
Flamens

Terrains de handball et de 
basket-ball, piste 
d'athlétisme et aires de 
saut

2 268,84 €

Total utilisation dû par le Conseil 
départemental

2 283 1 031,00 3 314,00 7 515,99 € Total utilisation dû par le Conseil 
départemental

3 356,64 €

2 283 1 031,00 3 314,00 16 643,07 € 16 643,07 €

10 872,63 €

Terrains de 
sportsVille 

(Assos)

coût 
d'utilisation/

Heure

coût 
d'utilisation 
département

coût 
d'utilisation/

Heure

coût 
d'utilisation 
Département

Gymnase Adrien 
ALARY 2 916 3 419 7 333,74 €

Stade Adrien 
ALARY et Aire 
d'athlétisme

Terrains de football et de 
rugby, piste d'athlétisme 
et aires de sauts et de 
lancers

1 440 2 365 9 583,00 €

Gymnase des 
Fontaines
(A proximité du 
collège J. De Prades)

1 584 2 215 9 199,98 €
Plateau EPS du 
collège J. De 
Prades

Terrains de handball et de 
basket-ball et aire 
d'athlétisme

1 044 1 604 8 164,80 €
Terrains « en 
herbe »

2 175,60 €

2 464,02 €

1 116 1 411 4 301,10 €

Total utilisation du par le Conseil 
départemental

1 440,00 1 135,00 2 575,00 11 758,60 €

Total utilisation dû par le Conseil 
départemental 7 236 2 158 9 394 31 463,64 €

43 222,24 €

54 094,87 €

16 643,07 €



ANNEXE 4

ATTESTATION D'ASSURANCE 2022

DE LA COLLECTIVITÉ PROPRIÉTAIRE
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> Pour tout renseignement
05 49 32 56 33
Du lundi au jeudi de 08h30 à 18h00
Le vendredi de 08h30 à 17h00
bno@smacl.fr

MONSIEUR LE PRÉSIDENT
CONSEIL DEPARTEMENT DU TARN ET GARONNE
HOTEL DU DEPARTEMENT
100 BOULEVARD HUBERT GOUZE
BP 783
82013 MONTAUBAN CEDEX

Attestation d'assurance
Propriétaire non occupant
Période du 01/01/2022 au 31/12/2022

> Assuré : 058175/J - CONSEIL DEPARTEMENT DU TARN ET GARONNE - 100 BOULEVARD HUBERT
GOUZE - BP 783 - 82013 MONTAUBAN CEDEX

Au titre du contrat Dommages aux biens N° 3032-0002, SMACL Assurances certifie garantir le bâtiment
désigné ci-après :

      • GYMNASE  COLLEGE FLAMENS - 10 RUE FLAMENS - 82100 CASTELSARRASIN

Pour rappel, la présente attestation ne peut engager SMACL
Assurances au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se
réfère. Elle ne saurait présenter un caractère exhaustif.

Niort, le 3 janvier 2022
Pour SMACL Assurances,

Grégory GIRAUD
Directeur Marchés

1 / 1



ANNEXE 5

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE
L'INFRASTRUCTURE COUVERTE,

DE LA COLLECTIVITÉ PROPRIÉTAIRE

















ANNEXE 6

Fiche-type :  ÉTAT DES LIEUX ANNUEL
                   DE L'INFRASTRUCTURE

                SPORTIVE COUVERTE,
                 PROPRIÉTÉ DU DÉPARTEMENT



ANNEXE 6

FICHE ANNUELLE D'ETAT DES LIEUX DES INFRASTRUCURES SPORTIVES COUVERTES PROPRIETES DU DEPARTEMENT

EQUIPEMENT SPORTIF

ADRESSE ENTREE

LOCAUX MIS A DISPOSITION

DESIGNATION DETAILS
ETAT GENERAL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS





 Signature








 Signature






Signature

MATERIEL MIS A DISPOSITION

DESIGNATION DETAILS
ETAT GENERAL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS SORTIE









Signature
CLES A DISPOSITION

DESIGNATION DETAILS
ETAT GENERAL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS





 Signature



Signature

Etabli le :  __________/ __________/ 20______

ENTRANT (*) SORTANT (*) Entre le Conseil Départemental (PROPRIETAIRE), représentée par :

Observations :

La mairie, représentée par :

Observations :

Le collège, représenté par :

Observations :

ENTRANT (*) SORTANT (*)

Etabli le :  __________/ __________/ 20______

Entre le Conseil Départemental (PROPRIETAIRE), représentée par :

Observations :

ENTRANT (*) SORTANT (*) La mairie, représentée par :

Observations :

Le collège, représenté par :

Observations :

(*) TBE : Très Bon Etat – BE : Bon Etat – EU : Etat d'Usagé – ME : Mauvais Etat - RAS : Rien A Signaler



ANNEXE 7

FICHE DE DÉFINITION DES NIVEAUX DE
MAINTENANCE (source norme  AFNOR) 

ET

TABLEAU DE RÉPARTITION DES CHARGES
DE MAINTENANCE DANS LE GYMNASE DU

COLLÈGE PIERRE FLAMENS



ANNEXE 7

DOMAINE TYPE Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5

Bâtiment
Intérieur Ville Ville Ville CD 82 CD 82
Extérieur Ville Ville Ville CD 82 CD 82

CD 82

 (hors éclairage) Ville Ville Ville CD 82 CD 82

Éclairage
Ville Ville Ville

CD 82 CD 82

Contrats gaz, électricité, eau Ville

Plomberie Fuite, incident, dégradation... Ville Ville Ville CD 82 CD 82
SSI CD 82

ERP (Commission de sécurité) CD 82

Entretien et propreté des surfaces Ville Ville Ville

Ville Ville Ville

Évacuation des déchets Ville Ville Ville
Présence de nuisible CD 82 CD 82

CD 82 CD 82

Vandalisme Mesures conservatoires Ville Ville Ville

Porte plainte Conseil départemental ou délégation à la commune

Constat

RÉPARTITION DES CHARGES DE MAINTENANCE  DANS LE
GYMNASE DU COLLÈGE Pierre FLAMENS

  MAINTENANCE COURANTE (petites réparations, réglages simples, dépannages...) ET  
             ENTRETIEN COURANT  [Niveau 1, 2 et 3]

  GROSSE MAINTENANCE (Travaux importants de maintenance corrective et  
             Préventive / Réparation, reconstruction ou exécution de réparations importantes)   [Niveau 
             4 et 5]

Chauffage
Ventilation

Contrat de maintenance : CD82
Déclenchement intervention : Ville

Electricité
Relamping : consiste à moderniser un système 
d'éclairage en remplaçant des lampes et sources 
lumineuses obsolètes et inappropriées

Relamping, nécessitant une nacelle

Fluides et 
énergies

Sécurité 
Incendie

Propreté 
Hygiène

Entretien espaces verts/espaces 
extérieurs

traitement et contrôle ECS 
(légionelle)

Mairie   

Avertir par mail le Conseil départemental
Direction de l'Immobilier : 
depannage@ledepartement82.fr
05 67 05 51 76

mailto:depannage@ledepartement82.fr


ANNEXE 7

FICHE DE DÉFINITION DES NIVEAUX DE MAINTENANCE (Source Norme AFNOR)

La norme propose un mode de classification des opérations de maintenance industrielle à 5 niveaux.
Dans  le  domaine  du  bâtiment,  la  transposition  est  pertinente  surtout  pour  les  équipements
techniques. Ci-dessous, est reproduit le classement des opérations de maintenance par J. Perret dans
son Guide de la maintenance des bâtiments. Ce classement est basé sur la norme AFNOR. 

1  er     NIVEAU  

Réglages simples prévus par le constructeur, au moyen d'organes accessibles, sans aucun 
démontage ou ouverture de l'équipement ou échange d'éléments accessibles en toute sécurité 
(voyants, fusibles). 

2  ème     NIVEAU  

Dépannage par échange standard et opérations mineures de maintenance préventive (exemple : 
graissage, contrôle de bon fonctionnement). 

3  ème     NIVEAU  

Réparations mineures, opérations courantes de maintenance préventive (réglage, réalignement, 
appareils de mesure). Identification et diagnostic des pannes. Réparation par échange, réparation 
mineure. 

4  ème     NIVEAU   

Travaux importants de maintenance corrective et préventive, à l'exception de la rénovation et de la 
reconstruction. 

5  ème     NIVEAU  

Réparation, reconstruction ou exécution de réparations importantes.

« La "maintenance courante" correspond, peu ou prou, aux 3 premiers niveaux de la norme

AFNOR, la "grosse maintenance" aux 4ème et 5ème niveaux. » 

Extrait du Guide : « Prendre en compte l'exploitation et la maintenance dans la conduite de projet immobilier » de Juin
2002



ANNEXE 8

LISTE DES ASSOCIATIONS AUTORISÉES
PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 82



ANNEXE 8

LISTE DES ASSOCIATIONS AUTORISÉES
PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 82

* * *

DANS LE GYMNASE DU COLLÈGE PIERRE
FLAMENS

NOM CLUB ou ASSOCIATION CONTACT

EVASION DANSE Marie-Paule ALVENTOSA
Te� l. : 05 63 95 40 36

CASTEL GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
Claudy FRANCOIS
Te� l. : 06 98 45 31 47 
E-mail : alain.lunion@gmail.com

SPORT FITNESS
Simone SARTHOU
Te� l. : 05 63 32 30 23 
E-mail : sportfitnesse@gmail.com - sarthousimone@orange.fr

TERRES DE CONFLUENCES 
HANDBALL

Julien MILLET
Te� l : 06 51 06 13 85 
E-mail : j.millet82.jm@gmail.com - tdchb.secretaire@mail.com

MOISSAC CASTEL BASKET BALL 
(MCBB)

Françoise MATALY - Te� l. : 06 88 63 84 92
E-mail : fmataly@free.fr
Michel GERARDIN - Te� l. : 06 82 31 64 60
E-mail : dani.gerardin@free.fr / michel.dani.gerardin@free.fr

TERRES DE CONFLUENCES VOLLEY-
BALL

Katia VIGOUROUX 
Te� l. : 06 16 42 03 24 
E-mail : moissacvolleyball@yahoo.fr

Tout nouveau utilisateur devra être présenté à l'agrément du Département au préalable.

mailto:alain.lunion@gmail.com
mailto:moissacvolleyball@yahoo.fr
mailto:michel.dani.gerardin@free.fr
mailto:dani.gerardin@free.fr
mailto:fmataly@free.fr
mailto:tdchb.secretaire@mail.com
mailto:j.millet82.jm@gmail.com
mailto:sarthousimone@orange.fr
mailto:sportfitnesse@gmail.com
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